
REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT DE LA MOSELLE 
 

COMMUNE DE MARLY 
Arrondissement de Metz 

 
DECISION n° 16 / 2023 

 
 
 
Le Maire de la Commune de MARLY, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 2122-22 et 

L. 2122-23 ; 
 
VU -8 du Code de la commande publique relatif aux procédures adaptées pour les 

marchés publics dont la valeur estimée du besoin est inférieure aux seuils des procédures 
formalisées, ainsi que les articles L.2194-1 à L.2194-3 et R.2194-2 à R.2194-4 relatifs aux 
condi  ; 

 
VU la délibération du Conseil Municipal du 30 juillet 2020 accordant délégation permanente au 

Maire en vue de prendre toute décision relative aux marchés et accords-cadres, et notamment 
celles concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

 
VU le marché n°2023-19-01 Stade Delaitre - construction d'un terrain synthétique avec reprise 
 de drainage 
 Attributaire : EJL (Titulaire) 
 ENTREPRISE JEAN LEFEBVRE LORRAINE - VOIE ROMAINE - BP 40620 - 57146 WOIPPY 
 CEDEX 
 
CONSIDERANT que, suite à une erreur dans la proposition initiale au moment de la remise des offres, 

le titulaire demande à modifier la répartition du montant du marché entre les membres du 
groupement : 

 
CONSIDERANT la demande du titulaire du marché en date du 03/08/2023 ; 

 
En vertu des textes susvisés,  
 

DECIDE 
 
DE MODIFIER 2023-19-01 Stade Delaitre - construction d'un terrain 

synthétique avec reprise de drainage en vue de prendre acte de la nouvelle répartition du 
montant du marché entre les membres du groupement comme suit : 
- EJL LORRAINE (Titulaire) : 100  ; 
- POLYTAN (Co-traitant groupement solidaire) : 393 . 
 

; 
 
DE SIGNER n°1 inhérent à ces modifications. 
 

ochain conseil municipal. 
 
 

MARLY, le 07 septembre 2023 
 

Le Maire, 
 
 

Thierry HORY 
 
 

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, et L. 410-1 à L. 412-8 du code des relations entre le public et l'administration, 
la présente décision, à supposer que celle- recours 
contentieux auprès du Tribunal administratif de Strasbourg (31, avenue de la Paix - BP 51038 67070 Strasbourg Cedex - 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  que celui-ci 

pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 


